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AUR 19 2002 10:30 De ENU!RONNEMENT DGPEDD 418 546 5883 A 96439474 

Cacouna, le 8 avril 2002 

Monsieur André Boisclair 
Cabinet du ministre d'État aux Affaires municipales, 
à la Métropole, à l'Environnement et à 1 'Eau 
et leader du gouvernement 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyan, 30c étage 
675, Boui. René-Lévesque Est 
QuébecQC 
GlR 5V7 

Objet: Demande d'audience publique concernant le projet de prolongement 
de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles 
Fermes Jean-Paul Marquis et Donald Marquis, Cacouna. 

Monsieur Boisclaîr, 

P 02/10 

C Étant propriétaires de deux fermes situées sur le tracé du projet mentionné au début .de notre requête et 

après étude du projet présenté par le ministre des Transports du Québec, nous sommes convaincus 
d'être traités injustement de la façon que le M T.Q. a élaboré ce projet. Nous possédons environ 120 
âcres de terre en culture et environ 90 âcres de boisé au sud du tracé actuel. Les chemins d • accès 
proposés feraient que nous aurions un long détour à faire pour accéder à nos terres. 

C'est pourquoi nous demandons au M.T.Q. d'abandonner le projet de construction de voie de service et 
de construire une traverse agricole sur les lots 260 ou 261. Nous avons déjà un chenùn sur les lots 260 
et 261 pour accéder à la traverse agricole que nous proposons. Et nous demandons à être entendu lors 
des audiences publiques qui auront lieu. 

Espérant avoir été assez précis dans l'élaboration de notre demande, nous demeurons disponibles pour 
d'autres renseignements. 

Bien à vous 

a~ < 

Donald~ 
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C.P. S08, ST .JOVTTE. OU83EC, CANADA, JOT 2HO 

TEL.: (819) &88-5225 - 426-7257 
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Jeudi le 28 Mars 2002 
Au Ministre d'État &Ill Affaires maaiâpalc:s, 
i la Méeropole, à l'EIIVU"OIIKllleAI et à l'Eau 
et leader da gouveruaneat, 

Monsieur André Boisclair, 
675, boui. René-Lévesque Est, 3o=e étage, 
Québec, Qc. G IR 5V7 

Monsieur le Ministre, 

Dans le cadre du projet de prolongement de l'autoroute 20 entre 
Cacouna et Trois-Pistoles, la corporation Les Apôtres de l'Amour Infini a 
l'hormeur de vous demander d'être entendue au cours d'une audience 
publique. 

La Corporation est propriétaire de deux (2) lots de terre sur le 
territoire de la Paroisse de L'Isle-Verte, laquelle se situe entre les deux points 
extrêmes du projet. 

Le prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles 
portera un rude coup à l'intégrité de ces deux lots. 

Dans son court Mémoire la Corporation propose certains remèdes et 
fait part de ce qu'elle croit juste pour que soit préservée ou rétablie une 
certaine homogénéité de ces terres à élevage et/ou à culture. 

Le soussigné, secrétaire de la corporation Les Apôtres de l'Amour 
Infin~ vous prie, Monsieur le Ministre, de prendre en bonne part la présente 
et d'agréer l'expression de toute sa considération. 

U : copie du Mano~ à soumettre lors d'wt au<fience publique. 



MOUSSE DE TOURBE DE 
L'/SLE-VERTE 

ïOU,18:ERE P.ÊAL M1CHAUC :i FiLS l~C 
Producteur depuis 1941 

Courrier électronique : grcenisland 'â icrdl ne1 

L'Isle-Verte, le 09 mars 2002. 

Monsieur André Boisclair 
Ministre d'État aux Affaires municipales, 
à la Métropole, à l'Environnement et à l'Eau 
et leader du gouvernement. 
675, boui. René-Lévesque Est, 30 ième étage 
Québec, Québec. GIR SV7 

GREEN ISLAND 
PEATMOS5 
r.:AL M1C~f.J(j & so~s PE&..i MOSS INC 
Producer since 1941 

TE~.:(<: 1 ê) ese-6007 FAX.: (L 1 él E:S-3J71 
Site WEB : ww,, icrdl nct/erccnisland 

~e c,ne1 du mm:stre d t:ë: au, 
Alla;res r::un,cipales et è 1e Me•:o pole, 

e 1 [11vucnr.omeni ot a I'[ es 

1 2 AVR. 2002 
Dff..-313 

Objet : Projet de prolongement de l'autoroute 20 
entre Cacouna et Trois-Pistoles 

Bonjour Monsieur le Ministre, 

Je vous informe par la présente que nous avons, nous de Tourbière Réal Michaud 
et Fils Inc., pris connaissance des deux tracés pour le prolongement de l'autoroute 
20. À Trois-Pistoles le 20 mars 2002 en audience publiqu~ ensuite le 05 avril 2002 
au ministère des transports, direction du Bas Saint-Laurent et Gaspésie à 
Rimouski. 

Nous avons constaté que des deux tracés que nous avons regardés celui au sud de la 
tourbière que nous exploitons, nous semble celui qui nous causerait le moins 
d'inconvénient. 

Notre tourbière est située de l'est à l'ouest du lot 72 à 84 du rang 1, près de la ligne 
séparant le rang 1 du rang 2. 

Nous sommes desservis par le chemin du Ministère des transports partant de la 132 
à notre tourbière. 



Le deuxième tracé partant de la route L'Isle-Verte - Saint-Paul de la Croix et suit 
la ligne séparant les 2 rangs, jusqu'au lot 95 et de la bifurque au Nord de notre 
tourbière et coupe notre chemin de desserte, et nous obligera .de faire un détour par 
un chemin de desserte construit le long et au sud de la 20. 

Ce tracé nous dérange beaucoup et nous ne sommes pas en faveur de ce tracé. 

Par conséquent nous faisons une demande d'audience publique, afin de rencontrer 
quelqu'un de votre Ministère qui pourrait nous aider à trouver une solution 
satisfaisante pour tout le monde. 

Veuillez agréer Monsieur le Ministre l'expression de nos meilleurs sentimmts. 

Bien à vous, 

,-:J:_ùi,. _)fl.ttdrazzf 
Réal Michaud, président 
Tourbière Réal Michaud et Fils Inc. 
52ï, Route 132 est 
L'Isle-Verte, Québec. GOL lKO 
Tél. : 418 898-6007 
Fax. : 418-898-3371 

0 

ü 



REQUÊTE 
des 

FERMES LÉONARD & ANTOINETTE RIOUX inc. 

Présentée à 
l'audience publique du B.A.P.E. 

Projet de prolongement de l'autoroute 20 
entre Cacouna et Trois-Pistoles. 

Trois-Pistoles 6-05-2002 par : Mme Jacinthe Rioux 



REQUÊTE DES FERMES LÉONARD ET ANTOINEITE RIOUX inc. 
Page 1 

INTRODUCTION 

Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux inc. sont les propriétaires des lots 
367 p. et 368 p. du cadastre officiel de la paroisse Notre-Dame-des-Neiges 
de Trois-Pistoles. Acquis en 1968 et situés sur le versant ouest de la Rivière 
Trois-Pistoles, ces lots sont exploités uniquement à des fins agricoles. 
Plusieurs propriétaires et locataires utilisent le chemin de ferme aménagé 
sur ces lots. 

REQUÊTE 

() 

Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux inc. déplorent ne pas avoir été 
conviées comme les autres propriétaires à la Session d'information du 0 
Projet de l'autoroute 20 le 20-03-2002 même si les lots 367 p. et 368 p. dont 
nous payons fidèlement les taxes depuis 1968, sont clairement touchés par le 
tracé .•• 

Pour divers motifs issus de différentes instances, le Ministère des 
Transports a privilégié le tracé NORD et une traverse agricole à la limite 
ouest de la sablière entre les lots 368 p. et 369 p. 

Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux inc. ont évalué les impacts 
résiduels négatifs directement reliés au tracé de l'autoroute 20 et à 
l'emplacement de la traverse agricole. Par la voie de cette requête, voici la 
liste des impacts résiduels retenus : 

- la Perturbation du paysage du site panoramique, l'un des plus 
beaux de la région des Basques ( vue sur le village, le fleuve, l 'Île aux 
Basques etc . .. ) 

0 



REQUÊTE DES FERMES LÉONARD ET ANTOINETTE RIOUX inc 
Page2 

- la Perte de terres agricoles le sol est productif et riche en humus; 
nos cultures spécialisées d'avoine de semences sont depuis 1968 inspectées 
annuellement par l' ACIA ( Agence Canadienne d'Inspection des Aliments). 
Producteur SELECT depuis 1969, nous devons nous soumettre aux 
règlements et procédures de l'Association Canadienne des Producteurs de 
Semences Pedigree dont la protection des cultures contre toutes sources de 
contamination ( insectes, maladies, mauvaises herbes ). Une plantation de 
mélèzes, un coupe-vent constitué de bouleaux, épinettes, cèdres encerclent 
les champs touchés par le tracé. 

- la Traverse agricole d'importants travaux de creusage à l'est de 
la sablière (zones 24-800, 24-900, 25-000 ) auront un impact majeur non 
seulement sur les champs cultivés avoisinants mais aussi sur le chemin de 
ferme utilisé par sept propriétaires et locataires. Nous anticipons 
d'inhabituelles difficultés d'accès et d'utilisation ( enclavement, pente 
abrupte, érosion, accumulation de neige, etc ... ) 

- les autres impacts sur l'environnement sont la destruction d'un 
lieu de prédilection pour le chevreuil et d'une importante source d'eau 
potable. 

Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux inc. espèrent sincèrement que le 
promoteur, le Ministère des Transports, applique des mesures 
d'atténuation acceptables afin de corriger les impacts résiduels négatifs 
ayant des conséquences permanentes pour notre entreprise et notre 
propriété patrimoniales à lesquelles nous sommes très attachés. 



REQlIBTE DES FERMES LÉONARD ET ANTOINETIE RIOUX INC. 
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CONCLUSION 

Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux inc. vous invitent à considérer 
sérieusement l'important point de vue des propriétaires des lots 367 p. et 
368 p. acquis en 1968. Pour terminer, n'oubliez surtout pas que nous, les 
producteurs agricoles, répondons à un besoin essentiel: 

NOURRIR LE PEUPLE 

Nous vous remercions de votre attention, 
Gaston Rioux, mvd 

et 
Jacinthe Rioux 

Pour les Fermes Léonard et Antoinette Rioux inc 

0 

0 

0 



( 
Ministère de l'Environnement 
a/ s M Luc Valiquette 

06-04-2002 
2002 -04- 1 8 

Objet : Autoroute 20, versant ouest de la Rivière-Trois-Pistoles, lots 367p, 368p des 
Fermes Léonard et Antoinette Rioux inc 

M. Luc Va liquette, 
Nous regrettons qu'on ait omis de nous inviter à la session d'information de mars 2002 
malgré que nous soyons propriétaires de lots touchés par le tracé de l'autoroute 20 . .. 
En 1999, nous recevions la visite d'un représentant du Comité consultatif agricole nous 
indiquant que la Ville de Trois-Pistoles n'était plus intéressée à protéger la richesse 
aquifère de notre territoire; la Ville a donc procédé à maintes recherches en eau ça et là 
sur plusieurs autres propriétés agricoles de Notr\!-Dame-des-Neiges. Cependant, la MRC 
des Basques s'opposait à ce que Je tracé traverse plus au sud voulant protéger un site 
panoramique enviée localisée encore une fois sur nos lots ( vue sur le fleuve, !'Île aux 
Basques et le petit village de Tobin et plus tard sans doute sur le futur majestueux pont 
de la Rivière Trois-Pistoles). Selon le Comité consultatif agricole, il importait de protéger 
la richesse agricole de nos lots et diminuer l'impact permanent créé par le tracé de 
l ' autoroute 20; il a donc été convenu qu'on retiendrait le tracé nord Plus tard, nous 
avons communiqué avec M. Benoît Rheault de la MRC des Basques afin que la traverse 
agricole donne sur notre chemin de ferme. Le Comité consultatif agricole nous a 
confirmé ultérieurement que cet emplacement avait été privilégié. 
Suite à la session d'information, nous avons communiqué avec M.Donald Labbé du 
ministère des Transports afin de connaître le tracé réel et des précisions sur la traverse 
agricole ... Nous aurions apprécié un tracé plus au nord derrière le Motel pour laisser 
intacts une importante source d'eau exploitable, une plantation de mélèzes, une beauté 
faunique ( chevreuils ), une cèdrière et un sol riche en matières organiques etc ... Depuis 
1968, nous accédons à nos lots sur un chemin de ferme bien aménagé ( gravier durci ) 
facilement carrossable en automobile ; quatre propriétaires et deux locataires utilisent ce 
chemin dont la Ville de Trois-Pistoles pour se rendre aux sources d'eau potable 
desservant la municipalité de Trois-Pistoles ( lot 363p.) Une visite des lieux vous 
démontrerait qu'il est plus discerné d'aménager une traverse agricole à l'emp.lacement 
entre 24+ 900 et 25+000 là où passe notre chemin de ferme dont la pente est nettement 
moins abrupte et plus sécuritaire. Le ministère des Transports << trouve notre proposition. / 
très intéressante>> cf lettre de M. Donald Labbé, min des Transports, 28-03-2002 .-~ dtt-c -v' I 

Mer_ci de ~<;.!r~ atten_~o~, ,j-t1t, ;I 

Jt- l, 1i.. ... /~·L."\._/{; 

Jacinthe et Gaston Rioux mvd pour les Fermes Léonard et Antoinette Rioux inc 



Objet: Tracé de l'auto.-oule 20 et Traverse agricole 
Date: Thu, 28 Mar 2002 16:13:09-0500 

De: dolabbe@mtq .gouv.qc.ca 
A: J 

1 

Pout.e : Autoroute 70 
Municipalitf : Notre - Dam~- des - Neiges 

BonJour madame Rioux, 

·. qc.ca, 

J'ai pris connaissance de vo ~re courriel que vous avez transmis au bureau du 
mini.stère des Transports à Rimouski. Nous allons profiler des nouveau;..: 
rr,cyens dE· communicat.ion pou:: mieux s 1:: corr.prend1e. Pour se référenc er, je 
vous tramets ci-joint un fichier Jpeg du tracé de l'autoroute dans votre 
secteur. vous pouvez l'ouvrir avec le logiciel Paintbrush ou tout logiciel 
de t1aitement d'image. 

<<Tracé_NDDN.Jpg> > 
l )Tracè : 

Comme vous pouvez le constater, le tracé passe dans la sablière du côté 
nord. Ce tracé a été déterminé afin de ne pas déstabiliser les talus 
abrupte de la montagne du côté sud et pour ne pas trop se rapprocher des 
résidences sur la route du Sault, de l'autre côté de la rivière 
Trois - Pistoles. Si nous d~plaçor1s le tracé plus au nord, l'incid~nce sera 
que nous devrons le déplacer à partir èe la route Dionne pour avoir une 
courbe adéquate. Il y aurait donc beaucoup d'empiètement sur les terres 
agricoles en bas du plateau en plus de se raprocher du milieu habité de la 
route du Sault. En effet, pour assurer la sécurité routière sur la voie 
rapide, des courbes minimales de 1 000 rnètres sont requises. Pour ces 
raisons, le Ministère a retenu le tracé présenté le 20 mars, qui correspond 
à celui ci-joint. 

2) Puits d'eau potable 

Nous sommes conscients que le tracé retenu risque de contaminer certains des 
puits au bas du plateau. Cependant, le Ministère a privilégié de contourner 
la zone d'alimentation en eau du projet de l a ville de Trois-Pist o les qui 
est situé sur le plateau au dessus de la mon t agne. Nous ne voulon s en aucun 
cas risquer de contaminer la nappe aquifère ni de l'abaisser. Le ministère 
a déJà débuté un suivi des puits à risques. En effet, des échantillonnages 
ont eu lieu l'an passé et d'autres seront réalisés avant les travaux afin de 
déterminer la qualité de l'eau avant l'intervention du Ministère. Par la 
suite, la qualité de l'eau des puits sera c ontrôlée de façon rigoureuse, 
autant durant la construction de l'autoro ute qu'après son ouverture. 

Aussitôt que les échantillonnages démontre que la qualité de l'eau des puits 
s'est dégradée à cause des travaux ou à cause de l'entretien de l'autoroute, 
le ministere interviendra afin de régulariser la situation. Plusieurs 
interventions sont possibles, telles que de recreuser un autre puits à un 
endroit plus favorable ou d'alimenter à partir de la zone de la ville de 
Trois-Pistoles. 

3)Traverse agricole 

La localisation des traverses agricoles est déterminé en considérant les 
parcours que les utilisateurs auront à faire pour accéder à leur terre. La 
traverse qu1 a été prévue entre les lots 368 et 369 était, à notre avis, le 
point central pour les utilisateurs potentiels du tunnel (solution 2 ) . 

Cependant,• le ~~~i-~.:ère __ : .~~~-~~--vot-~-~ --~-ro~osition __ très intéressanteJ _(soJ,~on 

0 

0 

n, "1 r,n 1 , 



"~ d.: 1':111tur<>t1l.: 20 et Tra1.:r-;.: :1gri1.:olo.: 

l)~l une autre serait aussi possible (solution 3). Nous allons consulter la 
MRC pour connaitre ~a position. 

( ecevez, Madame l'expression de nos se~t1ments les meilleurs. 

Donald Labbé, 1ng. 
> Ministère des Transports 
> Direction Bas-S t -Laurent/Gaspésie/Iles-de-la-Madeleine 
> Service des Projets 
'92, Ze Rue Ouest - Bureau 101 
> Rimouski (Québec ) GSL 8E6 
> • ( 4 1 8 ) 7 ~ j "7 - 3 6 7 4 
> * (418) 727-3673 
> •· dolabbe@mtq.gouv.qc.ca 
> 
> 
> 
> 

Name: Tracé NDDN.jpg 
.. ···~ 

{]rrac~ .. NDDNjpg Type: JPEG Image (image/jpeg) '. 
Encoding: base64 · 
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+li, a.HE q,Gt'Ol<a:I 
C'..\COU."-A (Q(.l~") t ··.\.,;f. l"o.,j Al.f. 2+9 

Cilk, O' ,....,_..,. 
.lot.. ... 

1Jt"'ttiei/z4ttû a 11,tti~ 
St-~<k~ 

Le 9 avril 2002. 

M. André Boi~lair 

Ministre d' Etal aux Affaire~ Murudpalc~ 
à la Métropole, à l'Environnement c1 

à l' Eau el leader du gouvcru<.-m~t 

67S, boul. Rcné--Lé-ve~ Est. 
30 e étage, 
Quflx.-c (Quc:bt:ç) 
GIR ,V7 

Madame. Monsieur, 

Setv~ des projets 
en mitie(J lerrestre 

'rt.WHO:O."l (+Il) 1'7-1711 
ràkOPIE (-'Il) u,.x,n 
<"OOF. POST."L OOL lCO 

1 2 AVR. 2002 ( 

~-------' 
Ministère d? l'Errriro.~ 

REÇU LE 

2002 -04- 1 7 
[)E./;-'3 Jfo 

Oitec:ion des Mlllll:ions ~ria&:N!Qes 

Au nom du conseil mWlicipal du Village cle ~t-Gcorg~ de ~ouna, je désire, par La présente \()US 

"°WTIC'ttre copie d'une résolution adop1ér ~ l'ww,im11f en ~e.<ï~ion r~ièrc le 2 a .. ril 2002. 

Cette résolution <.:onccrne la conrultalion .. u ~UJCl du pr<>JC1 de prol~emcnt de l'autoroute 20 
entre Cacouna et Troi~Pi~ole.<:. 

Nou.c: réclamons dom: une audience put,l,~uc dan.c: le cadre de la <.:OM.1hat1on ck l'e projel . 

N 'hé:i11C? pa,; l nous conta\.iCT pour de plu~ .amples infom1a1 ion:- et nous dcmcuron!' dans l'attente 

d'une <.:onfirmat1on écrite de votre pan. 

Vcwllcz ~ré:cr. Madame, MmL~ieur, l'cxprc:-:-1011 de mes mdlleur~ ~~nlimcnH. 

C: .... 
M. G,lles D' Amour:., Mm-t: 
Munid~ité C.:~owu Vil~ 

P·J· n'.:solution du c:on::cil municipal 
<:<:. Munic.ip~ité Régmn.llt: clc Comte: de R,vièrc-du-Luup 

M. Mario Dwnont. député d<: Rrv1crc-du-Loup 
M. Serge Ménard. Mi.rustre des l"ransport:-
M. Paul Crête, député fédéral du KRTB 
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4-lS, RUE S'î,C!:ORCES 
l'.Al'.OUNÀ (QU~OEC) 
CASE rOSTALE H9 

..... ,1. ouu 1 -''-' 1 1 

til.Ê'HONE (·Hl) 16'-1711 
Ttl.BCOP/E (+Il) m-S677 
CODE PO~TAL GOL 100 

~ t(q.~ilfA9e 

St-~û~ 

Provim:e de Québec 
MunlcipaUlé du Village 
St-Georges de Cacowu 

Le 2 avril 2002 

90RPD1.l"AU f)(: T/lA.\:S#.U~<.10/11 r,\R rùlcormu: 
1 t., t1,1•l!'II· 10•1111ï-1111 Th h:orŒ ,,1111 r.,.ç~77 

") ~fi"-~ St-1/u,,,,_. .u ~ 
~,·,t.i,ur.in-·~t ~~-~jM C.it.l Tlltmi>1rw:..L.:. '{/.L.LY.1. :_lflJY 
i;. . .,.•,bin,., .W.i .. S1'11Ni..l Il.te_.. ._( "'2-) in,ln,111 rdlr.i;. 

A une sess.ion regullèrc du conseil de la mwudpalité d1: St-Georges de Cacouna, tenue 
le dewoèmc jour d'avril deux mû deux (2002) à 20b, en la salle publique du +15 de 
l'Église, en la municipalité de St-Georges de Cacouna, lieu ordinaire d~ sesslons de 
ce conseil. 

ttillent présents : 

MM. les conseillers: 

Jocelyn Jobin 
uv.l Ouellet 

Rémi Beaulieu 
Yvon Ocsj ardin9 

Formant le corpg complet de ce conseil, sous ~ présidence de : 

Monsieur Je m.ù.re : 

Gille:1 D' Amours 

Célestin Simard 
Gilles Roy 

Le sccrélairc-trboricr Adrycn Sénêcbal, est aussi présent. 

4.2 DOSSIER PROLONGEMENT DEL' AUTOROUTE 20 OEAN LESAGE) 

Résolution 2002-04.3 

C.on.sldérant la cOJUultatlon publlque entreprl:;e réœmment par le Mini.stère des T ra.o.,poru 
du Québec; 

3\UVW 
S'tlnOYiV .a S311J~ 

\131\f OS~l!J. ·3lf J V .q\lJ3S 
1VH:)'.1N'.1S N3A'dOV :~~IS 



H t"" t( - .&. '-:, - t:J 4! r l'C. ! .l .:, ; .::) t, V J. L L H 1..a C. J.J C. '- H '- U U l"'I M .... .t. 000 1 -'~ 1 , 

Coruldérant que les coüts avancés par le ministcre de cent trente-trois millions de clollv-!1 
pour le tncé Cacoum-Trols-Pistoles pour l'autoroute 20 sont ~normes et font en sorte 
de repousser à tr~s loin \'intérêt du gouvernement du Q~bec à réaliser ces travaux; 

Considérant le projet d'autoroute 20 actuel ne convoite que deux voies séparées et 
non quatre comme à partir de Cacouna, ce quJ n'est en l'occurrence qu' uoc autre route 
J 32; 

Considérant que la route 132 et le projet de nouvelle route 20 ne seront distantes en 
formalité que de quelques centaines de mètres l'une de )'autre; 

Considérant que le projet de réa.mènagement de la route 18S, route transcanadieMe, 
a de bien meUleure chance de se rbllser avmt l'autoroute 20, compte tenu des quatr&­
vlngt-cllx décès survenw sur cette roule depuis les dix dernières mnéesi 

Consid!rant ~ue Je projet de réaménagement de la route 185 reçoit la priori té de la 
put de la MRC de Rivière-du-Loup compte tenu de la ,ltu.ationi 

Con.sidérant qu'il y a lieu d'approfondir nettement cc projet au niveau des impact, :iur 
nos communautés: 

En coru6quence, tl m propo:ié par le coruetller Y von Desju-dins, appuyé par l.e conscUler 
Céle~tin Simard : 

Que le prbmbule fait partie intégrante de la présente résolutJon, 

Que le conseil munldpal du village de Cacouna denwlde au Ministère des Transports 
du Québec de tenir des audiences publiques sur le projet del' autoroute 20Cacouna-Trois­
Pistoles. 

Adoptée à l'unanirnitt 

0 

0 

C 
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~11.DtLjMo,·.J..!. 

Rivière-Trois-Pistoles, le 28 mars 2002 

DEJrL4NDE UNE AIODIFICATION DU TR4CÉ DEL 'AUTOROUTE 20 

Après avoir pris connaissance de l'Étude d'impact sur l'environnement relatif au 
prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles, nous avons jugé 
indispensable d'adresser une demande visant la modification du tracé dans le 
secteur du pont de la rivière des Trois-Pistoles. Le parcours projeté pose, selon 
nous, des problèmes considérables et risque de générer des effets néfastes 
irréversibles. Non seulement la constn1ction d'un pont d'une telle envergure 
viendrait altérer irrémédiablement un site naturel d'une grande beauté et d'un très 
fort potentiel récréa-touristique, mais elle viendrait écraser toute la partie sud du 
village sous une infrastructure gigantesque. La vie sociale et communautaire de la 
population concernée en serait affectée dramatiquement. 

L'étude, pour cette portion du tracé, nous semble minimiser très fortement les 
impacts sur les milieux naturel et humain, de même que sur le paysage et le climat 
sonore. Les efforts déployés depuis une quinzaine d'années pour aménager les 
abords de la rivière et en faciliter l'accès ont donné des résultats magnifiques : 
sentiers pédestres, belvédères et accès à l'eau pour le plus grand plaisir des 
promeneurs, des baigneurs et des pêcheurs. Le site est fréquenté par un nombre 
croissant de touristes, par la population résidente et par les anciens habitants qui y 
reviennent chaque année en période estivale. Les retombés économiques sont bien 
loin d'être négligeables et le potentiel de développement pourrait s'avérer 
considérable. Et on sait combien la municipalité à besoin de ce support de 
développement. Mais on se demande qui voudra encore y venir lorsque tout le 
secteur sera envahi par l'autoroute et par d'autres éléments destructeurs du milieu 
naturel? L'étude d'impact reste muette sur le sujet. 



Nous estimons également que l'altération du paysage et du climat sonore seraient 
beaucoup plus considérables que le prétendent les auteurs de l'étude. Cettes, les Q 
usagers de l'autoroute pourraient bénéficier d'un point de-vue intéressant, mais 
pour tous les autres, résidents, touristes et visiteurs, une fois s011i de leur voiture, ils 
n 'y trouveraient que bien peu de chose pour susciter la contemplation. Un paysage 
n'est pas une carte postale, mais qu'il implique l'appréciation par les cinq sens et 
beaucoup d'autres éléments. L'infrastructure et le flot incessant des véhicules dans 
cette petite vallée encaissée, les eftèts de l'écho et de la réfraction du son, en 
réduiraient irrémédiablement l'intérêt. 

La portion du village, qui serait particulièrement frappée, est constituée d'une 
trentaine de maisons avec leur église situées sur les berges encaissées de la rivière 
des Trois-Pistoles. Les résidents estiment avoir choisi de vivre dans la quiétude de 
cette petite vallée tranquille. Plusieurs de leurs maisons, déjà presque centenaires, 
tiennent d'un héritage patrimonial de quatre ou cinq générations. Il fait bon y vivre. 
On y apprécie par dessus tout la proximité du boisé, de la rivière, la beauté et la 
sérénité du site dans son ensemble. L'attachement à ce milieu de vie et l'affection 
que lui porte ses habitants sont, par le fait même, indéfectibles. Or, plutôt que le 
chant des oiseaux et le bruissement musical de la rivière, voici que l'on leur propose 
quelques milliers de tonnes de béton et les clameurs incessantes, le jour comme la Ü 
nuit, du trafic routier. Si vous habitiez ce village, pouvez-vous soutenir que vous 
réagiriez autrement ? 

C'est en regard de toutes ces préoccupations, esquissées ici sommairement, que 
notre groupe, constitué d'une cinquantaine de citoyens, a voulu adresser au 
Ministre de l'Environnement, Monsieur André Boisclair, une demande de 
modification du tracé de façon à privilégier un parcours alternatif situé quelques 
kilomètres en amont de la rivière. Il nous apparaît, à cet égard, que le tracé « Sud » 
aurait l'avantage de regrouper dans un même secteur, très peu habité, des 
infrastn1ctures aux effets négatifs sur l'environnement. 

Un groupe de citoyens de vallée de la rivière Trois-Pistoles. 
Porte parole : Gaston Desjardins 
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Monsieur André Boisclair 
Cabinet du rrùnistre d'État aux Affaires municipales, 
à la Métropole, à l'Environnement et à l'Eau 
et leader du gouvernement 
Mmistère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guy&rt, 30• étage 
675, Bc-ul. René-Levesque Est 
Québec (Québec) 
GlR5Vï 

Trois-Pi5toles, le 28 mars 2002 

OBJET: DEMANDE DE J.1ÉDJ.4. 770N CONCERNANT LE PROJET DE 
PROLONGEMEJ\T DEL 'AUTOROUTE 10 El'iTRE C4COUNA ET TROIS-PISTOLES 

Momieur le Ministre, 

Lors de la période d'information, nous avons pris connaissanc~ de rétude d'impact sur 
l'emironnement relatif au prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles. Si le 
parcours projeté peut s'avérer acceptable pour sa plus grande partie, il ~st cep~d3rlt une portion 
qui pose, quant à nous, des problèmes considérables et qui risque de générer des conséquences 
néfastes irréversibles. Il s'agit de. la sous-section C'E et plus particulièrement du secteur de la 
traversée de la rivjère des Trois-Pistolc:s. 

L'ana.lyse de rétude d'impact présentée par Le groupe Urbatique nous a laissé voir d~ failles 
imponantes dans les considérations qui ont déterminées le choix du tracé « Nord ». Des trois tracés 
faisant l'objet d'évaluation comparative, il nous semble que les auteW's de l'étude aient privilégié 
celui qui aurait les conséquences les plus néfastes pour la popufation clu secteur. Non seulement la 
construction d'un pont d'W1e telle ~nvergure détruirait irrémédiablement un site narurel d'une 
grande beauté et d'un très fort potentiel récréa-touristique, mais elle viendrait écraser toute La partie 
sud du village sous une infrastructure gigantesque. La vie sociale et conununautaire de la 
population concernée en serait affectée dramatiquement. 
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L '6tude, pour cette portion du tracé, nous semble mirùmiser très fonement les impacts sur les 
nùlieux naturel et humain, ~ même que sur le paysage et le climat sonore. Nous poumons élaborer 
de longues pages à l'appui de nos assertions, mais nous nous limirerons ici à des indications 
succinctes. 

D'abord, le tracé privilégié pour cene construction impliquerait la destruction d'un site naturel au 
potentiel de développement récréo-touristique très élevé. Les effons déployés depuis une quinzaine 
d 'annéc:s pour 3.lllénager les lieux et en faciliter l 'accès ont donné des résultats magnifiques : 
sentiers pédestres, belvédères et accès à l'eau pour le plus grand plai!,ir des promeneurs, des 
baigneurs et des pêcheurs. Le site est fréquenté par un nombre croissant de touristes~ par la 
population résidente et par les anciens habitante; qui y reviennent chaque année en période estivale. 
Les retomb~s économiques sont bien loin d'être nëgligeables. Mais qui donc·voudra encore y venir 
lorsque tout le secteur sera envalù par l' autoroute? L'étude d'impact reste muene sur le suje1. 

L'altération du paysage et du climat sonore seraient considérables, et li aussi l'érude d'impact 
minimise très fonement la perte. Certes, les usagers de 11 autoroute pourraient bénéficier d'un point 
de we intéressant, mais pow- tous les autres, résidents, touristes et visiteurs, une fois sorti de leur 
voiture, ils n'y trouveraient que bien peu de chose pour susciter la contemplation. Un paysage n'est 
pas une carte postale, il implique l'appréciation par l~s cinq sens. L'infrastructure et le flot incessant 

0 

des véhicules dan~ cette petite ·vallée encaissée, les effets de l'écho et de la réfraction du son. en O 
réduiraient irrémédiablement l'intérêt. 

Ils nous faut aussi mentionner que cette étude d'impact ne con~dère nullement, dans ses éléments 
de comparaison servant à choisir son tracé, la problématique d'ensemble pour la rivière des Trois­
Pistoles. Sur les sept kilomètres constituant la portion aval de la rivière. la partie sud est déjà 
affligie par la présence d'au moins de11ic éléments négatifs importants en regard de 
l'environnement: le passage des lignes à haute-tention de l'Hydro-Québec et l'u~e Tembec. 
Aussi nous appar3it-il grandement préférable de faire passer 1 'autorout1: sW' cette portion dijà 
affectée, plutôt que d'échelonner les éléments négatifs ~'Ur l'ensemble du parcours. Une véritable 
étude d'impact sur 1·enwonnement de\-T:ut considérer l'ensemble de ces données. Or le document 
qui nous est présenté ici ne semble pas prendre en considération cette question d'en'temble. 

La portion de la rivière constituant le plus haut potentiel récréo-touristique se situe sur fos trois 
kilomètres compris entre la route 132 et l"usine Tembec. Or nous savons tous qu'un projet de 
barrage~ par la Cie Grade T rois-Pistoiles, est sur lè: point d · êtn: réalisé à la hauteur du site récréo­
touristique des chutes du Sault Mackenzie. Si on ajoute l'éventuel passage de l'autoroute en aval 
du barrage, c\~st l'ensemble du site nature~ sur les sept kilomètres, qui sera détruit. Nous nous 
étonnons que l'étude d'impact ne considère aucunement cette éventualité. Pourtant une des rai~onc; 
principales, invoquées par les autew-s, pour rejecer le tracé « centre ». était justement la valeur 
con.c;idérable du site du Sault Mackenzie. 
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Quiconque connait le secteur sait f011 bien que le trajet « Nord >>, retenu par r étude~ serait 
beaucoup plus dommageable pour l'ensemble du site récrée-touristique. Les auteurs de l'étude, qui 
travaillaient en collaboration avec les représentants du milieu, ne pouvaient ignorer Je projet de 
construction de barrage dont tout le monde parle. Pourquoi le site récnfo•touristique en question 
serait-il un facteur SU'>ceptible de modifier le tracé de l'autoroute, alors qu'il ne de'\ienclrait qu'un 
élément insignifiant dans un projet de construction de barrage ? 

La portion du village, qui serait particulièrement frappée, est constituée d ·une trentaine de maisons 
cJVec leur égli'5e situées sur les berges encaic;sées de la rivière des Trois·Pistoles. Nous avons choisi 
de VÎ"Te dans la quiérude de cette petite v.ùlée tranquille. Plusieurs de nos maiçons. déjà presque 
centenaires, tiennent d'un héritage patrimonial de quatre ou cinq générations. Il fait bon y VÏ\Te. 
Nous apprécions par dessus tout Ja proximité du boisé, de la rivière, la beauté et la sérénitt= du site 
dans son ensemble. Notre attachement à ce milieu de vie et l'affection que nom lui portom sont, 
par le fait même, indéfectibles. Or, plutôt que Je chant des oiseaux et le bruissement musical de la 
rivière, voici que l'on nous propose quelques milliers de termes de béton et les clameurs 
incessantes, le jour comme la nuit, du trafic routier. Si vous habitiez ce village, monsieur le 
Ministre, pouvez-vous soutenir que vous réagiriez autrement 

Si les concepteurs du projet ont, de bonne fo~ élaboré et privilégié ce tracé « Nord » en 
consultation avec des représentants de la grande région concernée, soyez certain que ces derniers 
n'habitaient pas la vallée de la rivière. Certes, l'étude fait mention d'un sondage~ mais ce dernier ne 
tient nullement compte de la configuration hétérogène de la mwüdpalité et des divers îJots de 
popu11tion qui la compose. Le tracé dont il est question affecte \lfl secteur très localisé de la 
communauté et la grande majorité des citoyens de rendroit s'oppose au projet acrucl. Les 
signataires de cette lettre en font foi. Nom nous étonnons, par ailleurs: de con1,tater que certains 
élus municipaux, qui ont été consultés pour détenniner le choix du tracé, sont, contrairement au.-x 
habitants du site concerné, pamù les seuls susceptibles d'en tirer d'un.ponants avantages fmanciers. 

C'es1 en regard de toutes ces préoccupations que nous vous demandons, monsieur le Ministre, une 
médiation reconsidérant le choi"< du tracé, de façon à privilégier un des parcours alternatifs 
ei;quissés en amont de la rivière. Il nous semble que ces tracés, plus au sud. seraient beaucoup 
moins dommageable .• ~ cet égard, le tracé « Sud» aurait l'avantage de regrouper dans un même 
secteur, trés peu habité: des infrastructures allx effetc; négatifs sur l'environnement 
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Nous reconnai'>sons d'emblée que le prolongement de l'autoroute 20 pourrait s'avérer bénéfique Q 
pour la région concernée. Nous savons aussi qu'une telle construction appelle la recherche délicate 
d · un équilibre entre les aspects négatifs et positifs, entre les divers intérêts qui sont en jeu. S'il nous 
apparait essentiei !\.fonsieur le l\1inistre, de vous adresser une demande de médiation, c'est que le 
probll!me prend pour nous une importance capitale. 

Espérant que voue; serez en mesure d'accorder une suite favorable à notre requête, agrée2: 
Monsieur le Ministre. l'expression de nos sentiments distingués. 

Un groupe de citoyens de vallée de la mière Trois-Pistoles. 

Porte parole : Gaston Desjardins 

0 

c. c. Monsieur Pierre Gilbert, Directeur régional du Ministère de l'Environnement du Qui bec 

:;G:. ~"1.i.· ... ,. 
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Demande de modification du tracé de l'autoroute 20 

Nom: 
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Demande de modification du tracé de l'autoroute 20 

Nom : Adresse: 
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Demande de modification du tracé de l'autoroute 20 

Nom: 
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Demande de modification du tracé de l'autoroute 20 

Nom : Adresse: 
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Québec:: Prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et 
Pistoles par le ministère des Transports du Québe 

Gouvernement du Québec 
Le ministre d'État aux Affaires municipales et à la Métropole, 
à l'Environnement et à l'Eau 
Leader du gouvernement 

Québec, le 17 avril 2002 

Monsieur André Harvey 
Président 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) GlR 6A6 

Monsieur le Président, 

Cacouna et Trois-Pistoles 

En ma qualité de ministre de l'Environnement et en vertu des pouvoirs que me confère 
le troisième alinéa de l'article 31.3 de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., c. Q-2), je donne mandat au Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement de tenir une audience publique concernant le projet de prolongement 
de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles par le ministère des Transports et de 
me faire rapport de ses constatations ainsi que de l'analyse qu'il en aura faite. 

Le mandat du Bureau débutera le 6 mai 2002. 

Je joins à la présente les demandes d'audience publique qm m'ont été adressées 
concernant ce projet. 

euillez agréJr, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

p.J. 

Québec 
Édifice Marie-Guyart, 30• étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G 1 R 5V7 
Téléphone: (418) 521·3911 
Télécopieur: (418) 643-4143 
Courriel: ministre@menv.gouv.qc.ca 

Montréal 
800, Tour de la Place-Victoria 
Bureau 3.16 
Montréal (Québec) H4Z 1 87 
Téléphone: (514) 873-2622 
Télécopieur: (514) 873-2620 
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